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INTRODUCTION 

PRÉAMBULE 

 

L’année 2023 a été marquée par une période hivernale très peu enneigée mais qui a 

néanmoins nécessitée un épandage de sel et de saumure afin de prévenir le risque de gel. 

En décembre, nous avons fait face à une importante pluie givrante qui a rendu la chaussée 

glissante ne provoquant, heureusement, aucun accident. 

 

Plusieurs bouleversements se sont produits au niveau du personnel en 2023. Le premier, 

est la réorganisation de la voirie UTIX-CED qui est passée d’une structure longitudinale à 

une structure par secteurs. Un secteur « Delémont » et un secteur « Ajoie » ont été créés. 

De cette manière, il n’y a plus d’équipes spécialisées et l’ensemble des cantonniers-

chauffeurs réalise toutes les tâches de la globale. Cette nouvelle organisation permet de 

diversifier les activités des membres de la voirie et de favoriser leur polyvalence. Cette 

structure a nécessité un temps d’adaptation mais porte ses fruits et semble convenir à la 

grande majorité du personnel. 

 

Le second bouleversement concerne les mouvements de personnel durant l’année. La voi-

rie UTIX-CED a été particulièrement impactée par plusieurs départs. Tous les postes ont 

pu être repourvus. Au printemps, notre collaboratrice administrative a également annoncé 

sa démission et son poste a été repourvu durant l’année. En fin d’année, ce sont le chef de 

secteur de la voirie et l’adjoint au chef de section et responsable EES qui ont remis leur 

lettre de démission. Ces deux personnes quittent l’UTIX-CED après de très nombreuses 

années de service. Leurs postes seront repourvus en 2024.  

 

Durant l’année, l’UTIX-CED a été peu sollicitée pour l’accompagnement de projets de la 

filiale d’Estavayer-le-Lac (F1) ce qui a permis d’orienter les ressources sur la réalisation 

des prestations de la globale qui ont été effectuées avec un haut degré d’exécution. 

 

Un exercice feux bleus de grande envergure a été réalisé durant l’année. Organisé par 

l’OFROU et le GPIA16 (groupe permanent d’intervention A16) et regroupant des interve-

nants français et jurassiens, il simulait l’incendie d’un car dans le tunnel de Montaigre. 

L’UTIX-CED a participé à cet exercice principalement au niveau de la sécurisation du site. 

Les objectifs fixés ont été atteints par rapport au scénario proposé. 

 

Concernant les éléments extraordinaires, de fortes pluies durant le mois de décembre ont 

causé un glissement de terrain sur la N18 à la sortie de Delémont en direction de 

Soyhières. Les matériaux ont dû être évacués rapidement car ils menaçaient de se ré-

pandre sur la chaussée. La zone a également été bâchée afin de garantir provisoirement 

la sécurité des usagers. 

 

Le projet de construction d’une halle de stockage a subi un coup d’arrêt à la suite de pro-

blèmes juridiques apparus durant la phase de mise à l’enquête. En effet, le projet étant un 

objet OFROU à 100%, les procédures à suivre doivent être fédérales et non pas canto-

nales. Actuellement, des éclaircissements doivent être fait entre la filiale d’Estavayer-le-

Lac et le canton afin de déterminer la suite du projet. 
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PROJETS ET TRAVAUX IMPORTANTS DE CETTE ANNEE 

 

En 2023, plusieurs projets importants ont eu lieu, la majorité étant l’étude et l’installation de 

panneaux photovoltaïques sur les centrales techniques et les galeries des tunnels. En ef-

fet, depuis les problèmes d’approvisionnement électrique survenu en 2022, l’OFROU a dé-

cidé de se mettre au vert et a lancé plusieurs projets de construction d’installations photo-

voltaïques. Sur le tracé N16, un premier champ de panneaux a vu le jour sur la centrale 

technique de Develier. Des études et appels d’offres ont également été réalisés pour les 

sites de Montaigre Est, Neu-Bois Nord et à la jonction de Delémont Ouest. Ce dernier est 

un projet pilote qui vise à étudier le rendement de plusieurs types de panneaux photovol-

taïques avec des inclinaisons et orientations différentes, mais également d’analyser l’entre-

tien de ce type d’installations et des surfaces touchées. 

 

Au niveau du tracé, le revêtement du giratoire de la sortie de Delémont Est a été réfection-

né, de même que plusieurs nids de poule devant les tunnels de Bure et de Moutier. Des 

pontages de fissures ont également été réalisés sur l’ensemble du réseau routier N16 et 

N18. 

 

Au début de l’année, le projet Ostral, visant des mesures d’économie d’énergie, a débuté. 

Diverses mesures ont été prises, telles que la réduction du chauffage et la diminution de la 

climatisation dans les centrales techniques, l’arrêt de la ventilation flash-fogging (variation 

de la température à l’entrée des tunnels pour éviter l’apparition de buée sur le pare-brise 

des véhicules) dans les tunnels du Mont-Terri et du Mont-Russelin sans que cela ne cause 

de désagréments aux utilisateurs. L’éclairage de plusieurs tunnels a également été assaini 

en passant à un système LED. 

 

Au niveau de l’administratif, la première étape du projet de traitement numérique des fac-

tures créancières a été mise en place. Elle consiste à enregistrer numériquement les fac-

tures à leur arrivée et non plus à la fin du processus.  

 

 

PROJETS ET TRAVAUX FUTURS 

 

Le projet pilote d’installations photovoltaïques du giratoire de Delémont Est va entrer dans 

la phase de réalisation avec une mise en service prévue à l’été 2024. Les deux projets sur 

les galeries de Neu-Bois et Montaigre devront également entrer en phase de réalisation. 

 

Le projet de traitement numérique des factures créancières entrera en fonction début 2024. 

En pratique, cela signifie que l’ensemble des factures sera traité numériquement ce qui im-

plique des modifications du logiciel ainsi que de la manière de travailler.  

 

Différents projets et travaux, de plus ou moins grande envergure, seront également réali-

sés en fonction des demandes de l’OFROU et de l’état du tracé. 

 

Pour conclure, je tiens à remercier chaleureusement l’ensemble du personnel de la section 

UTIX pour l’excellent travail effectué tout au long de l’année écoulée. 

 

 

 Daniel Stadelmann 
 Chef de section 
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A16 

59.92 
km d’entretien 

de Boncourt à Court 

40.68 km 

à ciel ouvert 

3 silos à sel 
(dont 1 pour la fabrication 

de saumure) 

1 instal. saumure 

2 silos à sel 

1 instal. saumure 

Premier tronçon 
Tracé Delémont O- Porrentruy O 

13.11.1998 

Dernier tronçon 
NEB/NAR N18 

Delémont-Frontière BL 

01.01.2020 

39 

collaborateurs 

CHIFFRES-CLÉS, INFOS 

N18 

7.89 
km d’entretien 

de Delémont à la frontière 
bâloise (BL) 

27.13 km 

de tunnels 

Sur l’ensemble du tracé des routes nationales 

94.28 kmv 

avec aires de repos 

et jonctions 

Membre 
de la société simple 

17 tunnels et galeries 

15 jonctions et demi-jonctions 

2 aires de repos  

1 plateforme douanière 

4 giratoires 

Dernier giratoire créé : 

Giratoire du Jumbo - Août 2021 

1 

Centrale de production 

photovoltaïque 

1 point d’appui 
Le Voyeboeuf 5, Porrentruy 

1 centre d’entretien 
Les Prés Roses 3, Delémont 

Sites internet 

 

www.rn-arc.ch 

www.jura.ch/sin 
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FAITS MARQUANTS 

Préparation des  
chantiers 2023 

Fin du service 
hivernal 

2022/2023 

Septembre 2023 
N16Ê/ÊCompensationÊforestière 

DroitÊCotaire 
 

EvacuationÊparÊhéliportageÊd’une 
carcasseÊdeÊvoiture 

Durant l’année 
N18Ê/ÊDelémontÊ-ÊSoyhières 

 
RéparationÊd’unÊmurÊenÊpierre 

soutenantÊlaÊchaussée 

Durant l’année 
SurfacesÊvertes 

 
CoupesÊdeÊboisÊsécuritaires 
EntretienÊdeÊlaÊbiodiversitéÊetÊtraite-
mentÊdesÊplantesÊinvasives 

Durant l’année 
Biodiversité 

 
VisiteÊd’uneÊcigogneÊetÊd’uneÊchauve-

sourisÊauÊCED 

Durant l’année 
N16ÊetÊN18 

 
PontageÊdesÊfissuresÊetÊréfectionÊ

desÊnidsÊdeÊpoule 

Avril - mai 2023 
TracéÊN16 

 
LavagesÊdesÊtunnels 
CuragesÊdesÊdépotoirs 

Août - septembre 2023 
N16Ê/ÊTunnelÊdeÊBure 

 
RéfectionÊduÊrevêtement 

àÊl’entréÊduÊtunnel 
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Durant l’année 
DomaineÊEES 

 

MiseÊenÊplaceÊdeÊmesuresÊselonÊleÊprojetÊ
OstralÊvisantÊàÊréduireÊlaÊconsommationÊ
énergétique 
Avant-projetsÊetÊappelsÊd’offreÊdeÊplu-
sieursÊprojetsÊd’installationÊdeÊsitesÊdeÊ
productionÊphotovoltaïque 

Durant l’année 
EntretienÊbâtiments 

 
NouveauÊliftÊàÊ4ÊcolonnesÊauÊCED 
NouveauÊlaveurÊhauteÊpressionÊauÊ 
laveurÊextérieurÊduÊCED 
ChangementÊdesÊportesÊpersonnesÊCED 

Septembre - octobre 2023 
SortieÊNordÊ-ÊTunnelÊduÊGraitery 
 

StabilisationÊduÊtalus 

Septembre - octobre 2023 
TunnelsÊdeÊMoutierÊetÊNeu-Bois 

 
RemplacementÊdeÊl’éclairageÊ

avecÊdesÊLED 

Décembre 2023 
CentraleÊtechniqueÊDevelier 

 
InstallationÊd’unÊchampÊdeÊ
panneauxÊphotovoltaïque 

Décembre 2023 
N18Ê/ÊDelémont-Soyhières 

 
GlissementÊdeÊterrain 

Début du service hivernal 2023/2024 

Durant l’année 
N16Ê/ÊBassinÊdeÊdécantation 

àÊBoncourt 
 

CurageÊduÊbassin 
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INTRODUCTION 

Les galeries de sécurité, également connues sous le nom de galeries de fuite, sont de petits tubes cons-

truits parallèlement au tube autoroutier. Tous les tunnels n’en sont pas équipés. Seuls les tunnels bidirec-

tionnels (un tube avec deux voies) tels que ceux de Bure, Mont-Terri, Mont-Russelin, Choindez, Raimeux et 

Graitery, en sont pourvus. Sur l’ensemble du réseau de tunnels exploité par l’UTIX-CED, cela représente 

près de 20 kilomètres, soit le 1/3 du réseau et autant de galeries de sécurité.  

Construites préalablement au tube autoroutier selon un diamètre d’environ 3 mètres, elles font aujourd’hui 

environ 2.5 mètres de hauteur pour une largeur maximale de 3 mètres. Les parois sont faites à partir de 

béton projeté sans aucun lissage particulier. Dépourvues de marquages au sol et équipées d’un éclairage 

simplifié en comparaison au tube autoroutier, aucun véhicule ne peut y circuler à l’exception de petits véhi-

cules d’entretien de la voirie. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CONSTRUCTION 

Lors de la construction du tunnel, la galerie de sécurité fait office de galerie de reconnaissance. Elle est 

creusée avant le tube principal à l’aide d’un tunnelier et fait environ 3 mètres de diamètres. 

Le but premier est de reconnaître le tracé et d’identifier les différents types de roches afin de déterminer le 

profil géologique de la montagne. Ce profil a plusieurs utilités. La première permet de définir la meilleure 

manière de creuser le tube principal. En effet, la méthode traditionnelle (explosifs) se limite aux massifs 

rocheux, tandis que le tunnelier excelle aussi dans des massifs sableux ou argileux. 

 

 

 

Galerie de sécurité du Mt-Russelin 

Photo @Eloïse Wunderlich 

PRÉSENTATION - GALERIES DE SÉCURITÉ 

ET CHEMINS DE FUITE 

Entrée sud du tunnel bidirectionnel du Raimeux 

Photo @Thierry Kläy 

Profil géologique du tunnel du Graitery 

Schéma @Bulletin A16 Tunnel du Graitery 
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Panneau « Sortie » et porte sas 

niche SOS - Tunnel du Graitery 

Photo @Thierry Kläy 

L’identification des roches permet également de calculer la force de pression que la montagne exercera sur 

le tube afin de créer une infrastructure suffisamment résistante. Certaines roches, comme la marne, absor-

bent beaucoup plus facilement et en plus grande quantité, l’eau lors des précipitations. En conséquence, le 

poids qui « presse » sur le tunnel change et cela peut provoquer un effondrement de l’infrastructure si ce 

n’est pas pris en compte. L’étanchéité doit également être adaptée au risque de voir de l’eau s’infiltrer dans 

le tube. 

De plus, la construction de la galerie de reconnaissance permet également de découvrir des grottes ou des 

cheminées naturelles présentes dans la montagne. Durant les travaux des tunnels de Choindez et du 

Raimeux, plusieurs cheminées ont été découvertes.  

Tous ces éléments sont utilisés lors des appels d’offres des travaux de construction, ils permettent aux en-

treprises d’évaluer les méthodes d’excavation à utiliser (tunnelier et/ou explosifs), les différents éléments 

techniques liés à la construction du tube qui doivent être pris en compte et, ainsi évaluer les coûts engen-

drés. 

 

FONCTIONNEMENT DE LA GALERIE EN CAS D’INCENDIE 

En exploitation, les galeries de reconnaissance deviennent des galeries de sécurité et sont utilisées pour 

sortir du tunnel à pieds en cas d’incendie dans le tube principal. L’accès depuis la chaussée se fait à partir 

de portes d’accès aux issues de secours (vertes) situées tous les 300 mètres dans le tunnel. La distance 

aux portes est indiquée tous les 25 mètres par des panneaux accrochés des deux côtés du tunnel. Les 

portes sont équipées d’un dispositif d’assistance à l’ouverture afin de permettre à tout le monde de les ou-

vrir sans effort. La fermeture de ces portes est également automatique afin d’éviter l’entrée de fumée dans 

la zone d’air sain. 

 

 

 

 

 

 

 
 

Une fois la porte passée, les usagers arrivent dans la galerie de liaison qui relie le tube principal et la gale-

rie de sécurité. À partir de cet endroit, l’air est ventilé et en surpression. La surpression agit afin d’empêcher 

les fumées d’entrer dans la galerie en les repoussant vers l’espace trafic, ce qui permet d’avoir de l’air sain. 

Au début, ce système de ventilation fonctionnait en continu afin de garantir une surpression constante par 

rapport à l’espace de circulation. Toutefois, après avoir constaté sa grande consommation énergétique, 

l’OFROU a décidé de stopper cette pratique. Aujourd’hui, la surpression s’enclenche dès qu’une alarme 

incendie est détectée et est opérationnelle en une minute.  

 

 

 

 

 

 

Chemins de fuites - Tunnels bidirectionnelles 

Schéma @Site internet OFROU 

Galerie de liaison - Tunnel du Graitery 

Photo @Thierry Kläy 

Porte coulissante - Tunnel du Graitery 

Photo @Thierry Kläy 
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L’ouverture d’une seconde porte au bout de la galerie de liaison permet d’accéder à la galerie de sécurité. 

Un panneau indique la direction à prendre afin d’atteindre la sortie la plus proche. Aux extrémités, les per-

sonnes arrivent dans un sas d’une trentaine de mètres de largeur et long d’une centaine de mètres. Il se 

situe juste avant l’entrée du portail et abrite les ventilateurs permettant de créer la surpression.  

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Lorsqu’une alarme incendie est détectée, plusieurs processus sont automatiquement enclenchés. Les pan-

neaux de signalisation situés aux entrées du tunnel s’allument afin de fermer le tunnel et ainsi empêcher les 

voitures de s’y encollonner. Les bandes lumineuses qui encadrent les portes de sécurité donnant accès aux 

galeries se mettent à flasher afin d’indiquer aux usagers les issues de secours. Les ventilations des tunnels 

et de la surpression s’enclenchent et les services d’urgence (pompiers, police, ambulance) sont alertés. 

 

FONCTIONNEMENT DE LA GALERIE EN CAS D’INCENDIE 

Les tunnels unidirectionnels (deux tubes à deux voies chacun) ne disposent pas de galerie de sécurité, 

c’est le second tube de circulation qui fait office de galerie de fuite. L’UTIX-CED en exploite 6, il s’agit des 

tunnels de Neu-Bois, du Bois de Montaigre, de la Perche et du Banné, de Develier, de la Beuchille et de 

Moutier. 

Les espaces trafic des deux tunnels sont reliés par des galeries transversales. En cas d’incendie, les usa-

gers du tube dans lequel se déroule l’incendie doivent emprunter les portes de sécurité et se rendre dans le 

second tube qui fait office de tube sain. Ce dernier est évidemment fermé au trafic dès le déclenchement de 

l’alarme incendie afin d’éviter que des véhicules ne percutent des piétons. Il est également mis en surpres-

sion par les ventilateurs de l’espace trafic. 

 

 

 

 

 

 

 
 

FONCTIONNEMENT DE LA GALERIE EN CAS D’INCENDIE 

Lors de la construction d’un tunnel bidirectionnel, les centrales se 

trouvant aux entrées sont construites de manière à pouvoir accueil-

lir les installations techniques de deux tubes autoroutiers. Cette 

particularité permet, en cas de construction d’un second tube, de 

ne pas devoir démonter et reconstruire la centrale afin de permettre 

l’installation des infrastructures techniques supplémentaires, telle 

que la ventilation. Pour se faire, divers éléments ont été doublés ou 

construits plus grands que nécessaire pour les installations ac-

tuelles.  

Le plus visible est le portail d’entrée des tunnels et principalement 

ceux du Mont-Terri et du Mont-Russelin. Il est construit de la même 

manière que celui en service et la route d’accès donne l’impression 

d’arriver dans un deuxième tube.  

Chemins de fuite - Tunnels unidirectionnels 

Schéma @Site internet OFROU 

Sas sortie de galerie - Tunnel du 

Mt-Russelin 

Photo @Thierry Kläy 

Panneau « Sortie » - Tunnel de Choindez 

Photo @Thierry Kläy 

Galerie de sécurité - Tunnel de Choindez 

Photo @Thierry Kläy 

Portail d’entrée sud - Tunnel du Mt-Terri 

Photo @Thierry Klay 
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La ressemblance s’arrête néanmoins là, une fois le portail passé, seulement une amorce d’une centaine de 

mètres a été construite selon les dimensions d’un tube autoroutier. Durant la construction, cette zone ser-

vait de lieu de stockage pour le matériel et de point d’accès à la centrale technique, située au-dessus de 

l’amorce et de l’entrée du tube principal. Le matériel et les installations techniques étaient treuillés par un 

pont roulant en passant par une trappe que l’on peut voir sur l’image ci-contre. 

De plus, pour certains tunnels, une partie des extrémités a été construite en tranchée couverte. Cela signi-

fie qu’une tranchée a été creusée dans le flanc de la montagne, que le tunnel a été construit à ciel ouvert 

et, une fois les travaux terminés, il a été recouvert. Pour ces tunnels, comme celui de Choindez, l’amorce 

fait la taille d’un tube normal sur plusieurs centaines de mètres. 

Aujourd’hui, cette zone correspond au sas dans lequel débouche la galerie de sécurité du tunnel. Quelques 

matériaux et engins y sont également stockés et la trappe d’accès est toujours utilisée lorsqu’il faut faire 

des travaux dans la centrale technique. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CONCLUSION 

Les galeries de sécurité ont une double vie. D’abord galeries de reconnaissance avant la construction du tunnel, 

elles sont alors un élément indispensable au processus d’excavation. Et une fois le tunnel en fonction, elles en 

deviennent le chemin de fuite, lequel est primordial pour la sécurité des usagers. 

Bien que souvent confondues avec un tube dans lequel les véhicules peuvent circuler de par la taille des portails 

et des sas situés aux extrémités, les galeries ne sont pas adaptées pour accueillir un trafic autoroutier. A l’excep-

tion de petit véhicule d’entretien de la voirie, aucun véhicule n’y circule. 

 

 

Présentation rédigée par Eloïse Wunderlich, stagiaire HEG à la section de l’Unité territoriale IX  

Sortie du sas nord - Tunnel de Choindez 

Photo @Thierry Kläy 

Galerie de sécurité - Tunnel de Bure 

Photo @Thierry Kläy 

Sas sortie nord - Tunnel 

de Choindez 

Photo @Thierry Kläy 

Vue sas sortie nord - Tunnel de Choindez 

Photo @Thierry Kläy 

Sas sortie sud - Tunnel du Mt-Russelin 

Photo @Eloïse Wunderlich 
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ACTIVITÉS RÉALISÉES 

ENTRETIEN COURANT - OFROU 

 

PP 0 
FRAIS GÉNÉRAUX 
LesÊfraisÊgénérauxÊdeÊceÊproduitÊ
partielÊ sontÊ desÊ coûtsÊ quiÊ neÊ
peuventÊ pasÊ êtreÊ imputésÊ direc-
tementÊ àÊ unÊ tronçon.Ê IlsÊ englo-
bentÊ lesÊ fraisÊdeÊgestionÊetÊd’ad-
ministration,Ê lesÊ fraisÊ informa-
tiquesÊ etÊ immobiliersÊ ainsiÊ queÊ
lesÊfraisÊgénérauxÊd’exploitation. 

 

PP 1 
SERVICE HIVERNAL 
LesÊ principalesÊ activitésÊ duÊ ser-
viceÊ hivernalÊ sontÊ leÊ déneige-
ment,ÊlaÊlutteÊcontreÊleÊverglas,ÊlaÊ
surveillanceÊduÊ réseauÊetÊ laÊpré-
paration/redditionÊ desÊ enginsÊ duÊ
serviceÊhivernal. 

 

PP 2 
NETTOYAGE 
LesÊ travauxÊ deÊ nettoyageÊ sontÊ
effectuésÊ surÊ lesÊ tronçonsÊ àÊ cielÊ
ouvertÊ etÊ dansÊ lesÊ tunnels.Ê IlÊ
s’agitÊ principalementÊ desÊ cu-
ragesÊ deÊ canalisationsÊ etÊ desÊ
lavagesÊ tunnels.Ê LeÊ ramassageÊ
desÊ détritusÊ faitÊ aussiÊ partieÊ duÊ
PPÊ2. 

Genre de charges en % Coûts par année 

Consommation de sel 710 to 

Surfaces de compensations écologiques 202 ha 

Arbres fruitiers haute tige 211 nb 

Surfaces vertes (réserves forêts) 271 ha 

Surfaces de biodiversité le long de l’A16 30 ha 

Consommation électricité 8’088 MWh 
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Hres personnel 54’185 hres 

Hres engins 34’850 hres 

 

 

 

PP 3 
SURFACES VERTES 
L’entretienÊ desÊ surfacesÊ vertesÊ
consisteÊàÊentretenirÊlesÊsurfacesÊ
herbeuses,Ê lesÊ haies,Ê lesÊ arbresÊ
etÊ lesÊ arbustesÊ ainsiÊ queÊ deÊ
mettreÊenÊplaceÊetÊsuivreÊlaÊmiseÊ
enÊœuvreÊdeÊlaÊstratégieÊfédéraleÊ
enÊfaveurÊdeÊlaÊbiodiversité. 

 

PP 4 
EES 
LesÊ équipementsÊ d’exploitationÊ
etÊ deÊ sécuritéÊ concernentÊ lesÊ
installationsÊd’approvisionnementÊ
enÊénergie,Êl’éclairage,ÊlaÊventila-
tion,Ê laÊsignalisation,Ê lesÊ installa-
tionsÊdeÊsurveillance,ÊlesÊdisposi-
tifsÊ deÊ communicationÊ etÊ lesÊ
systèmesÊdeÊgestion. 

 

PP 5 
SERVICE TECHNIQUE 
LeÊPPÊ5ÊconcerneÊlesÊtravauxÊsurÊ
lesÊéquipementsÊdeÊsécuritéÊauxÊ
usagersÊ (dispositifsÊ deÊ retenueÊ
desÊ véhicules,Ê clôtures,Ê extinc-
teurs,Ê marquages,Ê déshuileurs,Ê
etc.)Ê ainsiÊ queÊ l’entretienÊ desÊ
équipementsÊ sanitaires,Ê desÊ
portes/portailsÊetÊdesÊhydrantes. 

Coûts par année 

Descriptifs des prestations provenant du « Rapport entretien courant des routes nationales », édition 2018, Office fédéral des routes 

Genre de charges en % 
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ACTIVITÉS RÉALISÉES 

FRAIS EFFECTIFS - OFROU 

 

MESURES 
INDIVIDUELLES 
Les mesures individuelles mi-
neures sont des projets mineurs 
visant à garantir la sécurité rou-
tière et le flux du trafic ainsi que 
la sécurité de l’exploitation des 
installations. Elles contribuent 
également à la conservation du 
patrimoine routier. 

 

MI - RÉPARATIONS 
Les petites réparations compren-
nent les réparations d’installa-
tions ou de parties d’installations 
ainsi que de mesures immé-
diates garantissant la sécurité du 
trafic routier, du flux du trafic et  
de l’exploitation des installations. 

 

SERVICES 
Les services englobent principa-
lement la police des construc-
tions, la responsabilité de la 
sécurité sur les tronçons et la 
prévention des dangers naturels. 
On y retrouve aussi les services 
extraordinaires (interventions en 
cas d’évènement naturel). 

Coûts par année Genre de charges en % 

HeuresÊpersonnelÊnuitÊetÊfériésÊ(chantiers) 1’234 hres 

HeuresÊcamions-tamponÊ(chantiers) 1’507 hres 

MesuresÊindividuelles 23 nb 

Accidents 64 nb 

GlissièresÊsécuritéÊchangées 126 m’ 
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HresÊpersonnel 6’009 hres 

HresÊengins 5’517 hres 

 

 

RELEVÉS D’ÉTAT 
ET INSPECTIONS 
Il s’agit des inspections des ou-
vrages d’art, les accompagne-
ments des différents manda-
taires demandés par l’OFROU 
ainsi que les relevés d’état des 
tronçons. 

 

GESTION DE PROJETS 
La gestion de projets est faite en 
coordination avec l’OFROU qui 
mandate les unités territoriales 
pour suivre les chantiers et les 
projets, effectuer les ouvertures 
et fermetures de tronçons ainsi 
que la mise en place de la signa-
lisation. 
Il s’agit des grands chantiers. 

 

SERVICES ACCIDENTS 
Le service des accidents com-
prend les accidents et événe-
ments uniques et imprévisibles 
ainsi que les mesures qui en 
découlent. Il s’agit notamment 
des différents dommages à la 
propriété. 
Ce service est remboursé princi-
palement par les assurances. 

DescriptifsÊdesÊprestationsÊprovenantÊdesÊ« DirectivesÊd’exploitationÊRN »,ÊOfficeÊfédéralÊdesÊroutes 

Coûts par année Genre de charges en % 
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ACTIVITÉS RÉALISÉES 

FRAIS EFFECTIFS - AUTRES 

 

PRESTATIONS 

À LA RCJU 
Le personnel UTIX-CED effectue 

diverses prestations pour la 

RCJU (maintenance du réseau 

Polycom, appui au personnel RC 

des centres d’entretien, etc.). 

 

TIERS 
Toutes les autres prestations 

effectuées par le personnel 

UTIX-CED envers des tiers ainsi 

que les éventuelles ventes de 

matériel. 

Coûts par année Genre de charges en % 

Prestations effectuées pour la RCJU  

 Pose de glissières par la voirie UTIX 

 Batraciens 

 Polycom Jura 

 Gestion des habits de l’ensemble des voiries 

 Gestion de l’application Xamos et Xamos Main 

 Fabrication de saumure 

 Travaux ponctuels demandés en soutien 

 

 

Prestations effectuées pour des tiers 

 Fermetures de voies 

 Vente de bois  

 Utilisation des stations de lavage 

 Prestations OFROU Achèvement du réseau A16 
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RÉCAPITULATIF 

 

ENTRETIEN COURANT 
Financement : Offre globale - OFROU 

 

FRAIS EFFECTIFS 
Financement : Contrats ponctuels - OFROU 

 

ACCIDENTS 
Financement : Frais effectifs - ASSURANCES 

Coûts (CHF) Ciel ouvert Tunnels 

Par km 89’537 122’281 

Par kmv 54’242 122’281 

68.93 % du chiffre d’affaires 

 

TIERS ET DIVERS 
Financement : Frais effectifs - TIERS ET RCJU 

28.91 % du chiffre d’affaires 1.55 % du chiffre d’affaires 

0.61 % du chiffre d’affaires 

  

Hres personnel 60’315 hres 

Hres engins 40’399 hres 
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ACTIVITÉS RÉALISÉES 
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ORGANISATION OFROU 

Office fédéral des routes 

OFROU 

Division 

Gestion 

et finances 

Division 

Infrastructure 

routière Est 

Division 

Affaires de 

la direction 

Division 

Réseaux 

routiers 

Division 

Circulation 

Division 

Infrastructure 

routière Ouest 

J. Röthlisberger, Directeur 

V. Kumpusch, Vice-directrice 

Planification des 

Investissements 

EM Ouest 

Soutien technique 
Gestion du 

patrimoine 

Filiale 2 

Thoune 

Filiale 1 

Estavayer-le-Lac 
Exploitation 

P. Julià S. Coraducci 

Spécialiste contrôle de 

gestion et finances de 

l’exploitation 

Entretien courant 

Sécurité 

opérationnelle 

Extrait de l’organigramme complet de l’Office fédéral des routes, état au 1er août 2023 (www.astra.admin.ch) 

Plan des unités territoriales, état au 1er janvier 2020 (www.astra.admin.ch) 

Support 

Controlling des 

investissements 

Gestion du 

patrimoine 

Gestion des projets 

Sud 

Gestion des projets 

Centre 

Gestion des projets 

Nord 

L. Paichot 

C. Frossard 

M. Malquarti 

D. Fragnoli 

R. Binder 

R. Siegenthaler 

M. Wyss 

UNITÉS TERRITORIALES 
La filiale 1 d’Estavayer-le-Lac gère les unités 

territoriales II et IX (unités romandes). 

Division 

Services 

numériques 
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Extrait de l’organigramme de la société simple « Routes nationales Arc jurassien », état fin 2023 

Organigramme de la section de l’Unité territoriale IX, état au 31 décembre 2023 

ORGANISATION UTIX 

Section de l’Unité territoriale IX 

Daniel Stadelmann 

Section services généraux 

Vacant 

Surveillant de chantier 
Christophe Chèvre 

Gérant SCE 
Edouard Roth 

VOIRIE 
Chef d’exploitation 

Yves Froidevaux 

ESPACE VERT 
Chef d’équipe 

Thierry Kläy 

SERVICE TECHNIQUE 
Chef d’équipe 

Cédric Petermann 

Agente administrative 
Amélie Brahier 

Chargé de sécurité 
Kevin Leuenberger 

POLYCOM 
Resp. exploitation 

Raphaël Bulloni 

Chef de projets EES 
Grégory Champion 

EXPLOITATION EES 
Resp. exploitation 
Sébastien Mouttet 

Ingénieur exploitation 
Grégory Champion 

Resp. comptable 
Verena Jupille 

SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Cheffe de service 

Sheila Demierre (jusqu’à fin 2023) 

 
Techniciens de maintenance 

Steve 
Barthe 

Lionel 
Buchwalder 

Raphaël 
Bulloni 

Arnaud 
Simon 

François 
Vallat 

Kevin  
Leuenberger 

 
Cantonniers-chauffeurs 

Stéphane 
Balmer 

Rehxep 
Berisha 

Alain 
Baume 

Alan 
Chappuis 

Etienne 
Christe 

Eric 
Domon 

Sylvain 
Frund 

Philippe 
Gaignat 

Luc 
Kottelat 

Antonello 
Luzzi 

Simon 
Brancucci 

Alain 
Martin 

Julien 
Michel 

Emmanuel 
Mühlethaler 

Gheorghe 
Pascal 

Faustin 
Richert 

Albert 
Vogel 

Pierre-Alain 
Willemin 

Romain 
Bieri (CDD) 

Resp. informatique 
Valentin Kottelat 

Assemblée des associés 

République et Canton du Jura 

Chef du Département de l’environnement (DEN) 

République et Canton de Neuchâtel 

Chef du Département du développement territorial et de 

l’environnement (DDTE) 

David Eray Laurent Favre 

Service des infrastructures (SIN) 

Ingénieure cantonale 

Service des ponts et chaussées (SPCH) 

Ingénieur cantonal 

Sheila Demierre (jusqu’à fin 2023) Nicolas Merlotti 

Société simple UTIX 

Directeur (30 %) 

Adrien Pizzera 

Section de l’Unité territoriale IX (CED) 

Directeur adjoint et chef de section 

Neuchâtel - Établissement pour la viabilité des 

infrastructure autoroutières (Nevia) 

Directeur adjoint et chef de l’établissement 

Daniel Stadelmann Pierre-Sébastien Porret 

Direction UTIX 

Société simple « Routes nationales Arc jurassien » 

N
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e
a

u
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Stagiaire HEG 
Eloïse Wunderlich 

Secrétaires-comptables 
Shaori Lara 

Rubén A. Rodriguez 

Admin. & compta 

Vincent Lapray 

Secrétariat 

Véronique Périsset 
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RELATIONS ET IMPACTS FINANCIERS 
UTIX-CED ET PARTENAIRES INTERNES RCJU 

SIN 

Entretien des 
routes 

 
 

Réception/secrétariat 
Mise en place projets communs 

Entretien tronçon N18 
Location et entretien véhicules 

SIN 

 
Direction SIN 

SIN 

Unité 
territoriale 

IX 

JUR 
 

Appui juridique 

TRG 
 

Saisie frais de déplacement 
Flux comptables et financiers 
Paiements et encaissements 
Archivage pièces comptables 

CFI 
 

Contrôle annuel CG 
(contrôle restreint) 

SRH 
 

Gestion des salaires 
Gestion des assurances 

Certificats de travail 
Appui RH 

Conventions établies entre les services et UTIX (entrées en vigueur 1er janvier 2019) 

ECT 
 

Fournitures bureau 
Location mobilier 

Huissier 

SIN 

Bâtiments et 
domaines 

 
Entretien et projets 
bâtiments (centres) 

Conciergerie 

SDI 
 

Location matériel info 
Licences et serveurs 
Appui informatique 

Mise en place projets 

Recettes 
district 

 
Mise aux pour-

suites 
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a.i. Ad interim 

ASTRA Bundesamt für Strassen 

 Office fédéral des routes 

CAE Comptabilité analytique d’exploitation 

CDD Contrat de durée déterminée 

CDI Contrat de durée indéterminée 

CEB Centre d’entretien de Boudry 

CED Centre d’entretien de Delémont 

CFF Chemins de fer fédéraux 

CFI Contrôle des finances cantonal 

CG Comptabilité générale financière 

CIO Tronçon-s à ciel ouvert 

CODIR Comité directeur 

CoOp Comité opérationnel 

CPJU Caisse de pension de la République et Canton 

 du Jura 

DELCE Délégation des Conseils d’Etat 

DIR Direction 

ECT Economat cantonal 

EES Equipement d’exploitation et de sécurité 

EM Etat-major 

EP Relevés d’état et inspections 

F1 Filiale OFROU d’Estavayer-le-Lac 

FG Frais généraux 

FORTA Fonds pour les routes nationales 

 et le trafic d’agglomération 

GPIA16 Groupe permanent d’intervention A16 

GWh Gigawattheure 

ha Hectare 

hres Heures 

ISO International Organization for Standardization 

 Organisation internationale de normalisation 

JUR Service juridique 

kCHF Milliers de francs 

km Kilomètre 

kWc Kilowatt crête 

kmv Kilomètre virtuel 

 (Englobe les jonctions et les aires de repos) 

kVA Kilovoltampère 

kWh Kilowattheure 

m Mètre 

MI Mesures individuelles 

mio Millions 

MWh Mégawattheure 

NAR Nouvel arrêté sur le réseau des routes 

 nationales 

nb Nombre 

 

NEB Neuer Netzbeschluss 

 Nouvel arrêté sur le réseau des routes 

 nationales 

OFROU Office fédéral des routes 

PAL Point d’appui de Loveresse 

PAP Point d’appui de Porrentruy 

PFD Plateforme douanière 

PLT Parlement jurassien  

PM Gestion de projets 

PI Passage inférieur 

PP Produit partiel 

 (Catégorie de l’offre globale d’entretien) 

PVA Panneau photovoltaïque 

RC Routes cantonales 

RCJU République et Canton du Jura 

RP MI - Réparations 

SA Services accidents 

SCE Surfaces de compensations écologiques 

SDI Service de l’informatique 

SGS Société générale de surveillance SA 

 (Dans le cadre des contrôles ISO) 

SIN Service des infrastructures 

SRH Services des ressources humaines 

SV Services 

to Tonne 

TRG Trésorerie générale 

TU Tunnels 

UTIX Unité territoriale IX 

LEXIQUE 



Rapport réalisé par la section de l’Unité territoriale IX 

au Service des infrastructures de la République et Canton du Jura 

@ Photo de couverture : Jonction de St-Ursanne vue depuis le tunnel Mont-Terri 

Delémont, le 31 juillet 2024 
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